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Ir is due to the bidder to propose in hls offer acari-yîng ont caiendar that goes în tïie deadline indicaled above,
13. Attribution ofcontract

Ihe corilract will be altributed to the bidder whose:

1- Administrative offer vvill bc declared conform;
2- Technical olfer will be declared conform and bave gathered a! least 80% of *'Yes*' in quaUfîcaiion

criteria:
3- Financial olïer, after atl corrections In conrormity with the Particular Régulation ofthe invitation to

lender, will be declared coriform in relation lo the Technical clauses of the invitation lo tender. and
classified the fewer proposition.

U. Coiiipleinentary infonualioii

Complemeiitary technical informai,ion may be obtalned dnring working hours cither from the Mayor ofGoiilfey

Copies:

ARMP/FN (forpublication and archtving);
^ Chairperson/ITB:
^ LC-DDPC;

Notice board (for information);
^ Chrono/archives.
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A ♦ Généraliltfs

Arlictc : Portée de la soumission

1.1. Le Maire de la Cornmimc de Goulfey tel qu'd csi détmi dans le Règlement particulier de l'Appel d'offres (RPAO), ci-après
dénommé r« Maître d'Ouvnige », lance un Appel d'Offres pour les travaux de constiruction décrits dans le Dossier d'Appel
d'Offres et brièvement définis dans le KPAO.

Le nom, le numéro d'identification et. le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'olTres figurent dans le R.PAO.
Il y est fait ci-après référence sous le terme « les travaux ».

1.2. Le soumissionnaire retenu, ou attribuiaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO. et qui court saui
stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notificaiton de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme « jour » désigne un jour calendaire.

Article 2 : Finattcemcui

La source de financetnentdes travaux objet du présent appel d'oftres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. L'Autorité Contractante exige des soumissionnaires et des coconlractanis, qu'ils respect:ent les règles d'éthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce principe :

a.

i. Est coupable de « corruption » quiconque otlre, donne, sollicite ou accepte un quelconque ayanuige en vue
d'inlluencer l'action d'un agent public au coursde l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

U. Se livre à des «manœuvres frauduleuses» quiconque déforme ou dénature les faits aFin d'infiueocei
l'attribution ou rexécuiion d'un marché.

iii. « Pratiques collusoires» désignent toute forme d'enieme entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Conîracianie en ait ccmnaissance ou non) visant à maintenir anificienement les prix des offres à des niveaux ne
correspondant pas à cenx qui résulteraient du jeu de la concurrence.

iv- « Pratiques coercitives » désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à
leur encontre afin d'influencer leur action au cours de raltribuîion ou de l'exécution d'un marché.

b. L'Autorité Contraclauie reJeUera une proposition d'attribution s'il s'avère que l'attributaire proposé est, direclcmeni
ou par riniermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoire?
ou coercitives pour ramibution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué «1 Ut Présidence de la République chargé des Marchés Publics, .Amorilé chargée des Marchés Publics
peut à litre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendantune période n'excédant pas deux (2) ans,
à rencontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents noit authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qu"
pourraietiiêtre engagées contre lui.

Article 4 : Camiidats admis fi concourir

4.1. Si l*ap)îel d'olTres est restreint, la consuUallon s'adresse ù tous les candidats retcnu.s à l'issue de ta pré-qualification.

4.2, En règle générale, l'appel d'offress'adresse â tous lesCocomractants, sous réserve d« dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'Entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément :) la convention de financement :
b. Un soumlssiojinalre (y compris tous les membres d'un groupement d'Entreprises et tous les sous-traitants di

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.
Ufisouinissionnairc peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il ;

î. est associé ou a été associé dans le passé, t) utie entreprise (ou à une filiale de cette enlrept-ise) qui a fourni de?
services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans It
cadre des marchés passés au litre du présent appel d'offres : ou

il. Présente plus d'une olTre dans le cadredu présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes autorisées selon
l'article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de soais-traitant.s daas plus d'unt
oiTre.

c. Lesoumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d. Uneentreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle jîcul démonterqu'elle :

(il esl juridiquement et llttancièrement autonome ;
(il) administrée selon les régies du droit coîîtinercial et
(iii)n'est passous la tutelle ou l'autorité directe voire indirecte de l'Auiorilé Contractante.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés.

5.1. Les matériaux, les matériels do l'cccontraciant. les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du
Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes lesdépenses effectuée
au litre du marchésont limitées anxditsmatériaux, matériels, fournitures, équipement et services.

5.2. Aux fins de l'îirticle 5.1 ci-dessus, le temps « provenir» désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou
fabriqués et d'où proviennent les services.
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Article 6 : Qualincations du Sounitssioniuiire

6.1. Les Soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur oITre :

a. Soumettre un pouvoirhabilitant le signatairede la somnission â engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les inronnaiions (compléter ou mettre Ajour les Informations jointes à leur demande de pré

qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré-qualification) demandces aux
soumissionnaires, dans le RPAO. afin d'établir leur qualification pourexécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

1. La production des bilans certifiée et chilTres d'aflaires récents ;
2. Accès une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
3. Les comtnandes acqui$es et les marciiés attribués ;
d. Les litiges en cours ;
5. La dis[)onibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs cocontractanis groupés (co-traîiance) doivent satîsfeire aux conditions
suivantes :

a. L'offre devra inclure pour cliacLine des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'ariicJe 6.1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser les infomiallons à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du
groupement :

b. L offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du gri>upement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO doit être précisée et iustifiée

par la production d'une copie de l'accord degroupement en bonne et dueforme ;
d. Le ntembre du groupement désigné comme maridaiaire, représentera l'eiisemble des entreprises vis-A-vis du Maître

d'Ouvrage pour l'exécution du marché :
e. En cas degroupement solidaire, les co-traliants se répartissent les smnmes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage

dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage diins son propre compte,
lorequ'il s'agit d'un groupement conjolnl.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une tnargc de préférence, doivent fournir tous les renseignements
nécessaires pourprouver qu'ils saiisfom aux critères d'éligibilité décrits h l'anicie 32 du RGAO.

Article 7 ; Visite du site des travaux

7. [. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travau,\ et ses environs et d'obtenir par lui-même, et
sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et l'exécution
des travaux. Les coûts liés à la visite dusitesont â lacharge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux etsurses léiTains
aux iins de ladite visite, mais seuieineni â la condition exprcs.se que le Soumissionnaire, ses employés et agents, s'engagent de
toute resjwnsabililé pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidcnu mortels
ou coqx>rcls. des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travau.x au moment de la réunion préparatoire à l'établissement
dc.s offres mentionnés à l'article 19 du RGAO.

B- DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 : Contenu du dossier d'Appel d'Offres

8.1. Le dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultaiion des
coçoMU-actams et précise les conditions du marclié. Outre le(s) additifsCs) publié(s;) confonnément à l'article 10 du RGAO, il
comprend les principaux documeiils énumérésci-après ;

a. La lettre d'invitalioii à soumissionner (pour les Appels d'OfiVes Restreints) ;
b. L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) :
c. Règlement Général de l'.Appei d'Offres (RGAO) ;
d. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
e. Cailler des Clauses .Adminisii'alives Paiiiculières (CCAP) ;
I. Cahier des Clauses Tcclmiques Particulières (CCTP) ;
g. Le Cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
h; Le cadre du Détail quantiiaiirei estimatif ;
i. Le cadre du Sous-Détail des Pri.x unitaires :
j. Lecadre du planningd'exécution :
k*. Documents grapiiiques etautres éléments du dossier technique ;
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l. Modèles de fiches de présentaiioii du matériel, pei'sonnel d réfôrcnces ;
m. Modèles de letti'e de soumission ;
n. Modèle de caution de soumission ;
0. Modèle de cautionnement définitif ;

p. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
q. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de ^rîtntie ;
r. Modèle de marché :
s. Formulaire relatif aux études préalables ;
t. La liste des banques et organismes financieis de I" rang agréés par le ministre en chaire des finances autorisés â

émenre des cautions.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner Pensemble des règlements, formulaires, couditions et spécifications contenus dans le
DAO. Il lui appartient de Ibuniir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme tous égards audit dossier.
Toute carence peut entraîner le rejet de son oITre.

Article 9 : Eclaircissement apportes au Dossier D'Appel d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire dé.sirant obtenir des éclairci-ssemenls .sur te Dossier d'Appel d'OtTres peut en faire la demande à
l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-maiO à l'adresse de l'Autorité Cooiraciante
indiquée datis le RPAO. L'Autorité Contractante répondra par écrit â toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze
(14) jours pour jes (AON) vingt et un (31) jours pour les (AOl) avant la date limite de dépôt des oflres.
Une copie de l^éponse de l'Autorité Contractante indiquant laquestion posée mais ne meniionnant pas son auteur, est adressée
âions les soui^issionnaires ayant acheté le Do.ssier d'Appel d'OlTres.
9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'OlTres y compris (a phase de pré- qualificalion. des candidats el l'ouverture des plis,
tout soutnissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de
l'Autorité Contractante.

9.3. Le recours doit être adressé â l'Autorité Contractante avec copiés à Porganisnie chargé de la régulation des marchés publics
et au PrésidetTt de la Comtnissîon.

Il doit parvenir à l'Auioriié Contractante au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture des offres.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pourréagir, La copie de la réaction est transmise â l'organisme chargé de
la régulation des marchés publics.

Article 10 : Modification du dossier d'Appel d'Offres

10.1. l/Auton'lé Contrucianie peut, à tout moment avant ta date limite de dépôtdes offreset pour tout motif, que ce soirà son
initiative ou en réponse à une demande d'éclaircis&emcnls formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel
d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout addirif ainsi publié fera partie imégranie du Dossier d'Appel d'Offres confonnément à l'Article 8.1 du RGAO et doit
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'.Appel d'OlTres. Ces derniers
accuseront réception de chacun des additifs à l'Autorité Contractante par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires sufTisammeni de temps pour tenir compte de l'addirif dans la préparation de leurs
offres, r.Aulorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres conformément aire
dispositions de rArticle 22 dn RGAO.

C- PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Lecandidatsupponera tous les frais afférenlsà la préparation et â la présentaiion de son offre, et rAuioriié Contractante n'est en
aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance el tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l'Auioriié Contractante seront
rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être
rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et
aux fins d'imcipréîation de l'offre, raliraction fera foi.

Article 13 : Documents coiisiiluajit l'offre

13.1. L'olïre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO. dûment remplis et regroupés en
trois volumes :

g. volume I ; Dossier uclininislrntif

Il comprend :

1- Tous les documents attestant que le soumissiotmaire :
- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
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' aacquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce
soit ;

- n'est pas en état de liquidation judiciaire ou en fnillitc :
- n'est pas frappé de l'une des interdictions oudéchéances prévues par la législation en vigueur ;

2- La caution de soumission établieconformément aux dispositions de l'article 17du RGAO ;

3- La conllnnation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux
dispositions de rarticle 6.Û1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre teclmlnue

bl. Lesremeiguemenfs .surles qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pourjiislîfier les critères de qualification mentionnées
à rarticle 6,1 du RPAO.

b2. Mèthothlogie

RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires notamment t une note
méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant rorganisation et le programme que le soumissionnaire compte
mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installation, planning. PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas
échéant, etc...).

1)3. Lespreuves d'acceptation des conditions du marché

l.e soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère adminislraiif et technique régissant le
marché, à savoir :

1- le Cahierdes Clauses Administralises Particulières (CCAP) ;
2- léCahier desClauses Teciiniques Particulières (CCTP.) ;

ÔV. Commentairesfacultatifs

Un commentaire de.s choix techniques du projet etd'évetnuelles propositions.

c. Volume 3 ; Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant dejustifier lecoût des travaux, à savoir :
1- La soumission propremeiu dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au larlfen vigueur, signée et datée,;
2- Le bordereau des prix unitaires dûment rempli :

Ledétail estimatifdûment rempli ;
4- Le sous-délai! des prix et/ou ladécompositioji des prix forlàîtaires ;
5- L'échéancier prévisionnel de paiements le caséchéant.

Les soumis.sionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Do.ssier de l'Appel d'Offres, sous réserve des
dispositions de rArticle 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si. contbrmémern aux dispositions des RPAO. les souiiilssionmtires présentent des offres pour plusieure lots du même
Appel d Ottres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'atlrilîution de plus d'un marché.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1. Sauf indicaiioii contraire figurant dans le Dossier d'appel d'Ofïires, le nionlanl du marché couvrira rensemble des
travaux décrits dans l'Article I.I du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés
présentés par le soumissiommirc.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détail quantitatif et
estimatif.

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP. tous les droits, Impôts et ta.xes payables par le
SDumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront
mdus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si (es clauses de revision et/ou cl actualisation des prix sont prévues au marché, la date d'établissement des prix initiaux,
ainsi que les modalités de révision et'ou d'actualisation desclils prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont In
durée d'exécution est au plus égale à un (!) an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé i) la pièce N'' 8.

Article 15: Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d Appel dOlfrcs Internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les dispositions soit de POpllon Aou de
l'Option B ci-dessous ; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de lusoumission est libellé entièrement en monnaie nationale
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Le mouîani de b soumission, les prix imîraires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés
entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a; Lés prix seront entiéremeni libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses
dans d'autres nToimaies pourla réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission leou les pourcentages du
montant de rolTre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies éinuigères. sans excéder un maximum de trois
monnaie.^ de pays membres de rinstiluiion de financement du marché.
Les taux de ciiange utilisés par le soumissionnaire pourconveilir son ofire eu monnaie nationale serontspécifiés par le
soumissionnaire en annexe à la soumission, lis seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun
risque de change ne soit supporté par le soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : le montant de la soumission est dîreciemem libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux tlxés dans lé
RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière
suivante ;

a. Les pri.x des hitrants nécessaires aux Travaux que le soumissioimaire compte se procurer en dehors du pays de
l'.Autoriiè Contraciame seront libellés dans la monnaie du pays de l'Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et
dénommée « monnaie nationale ».

b. Les pri.x des Intrants nécessaires au Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du paysde l'Autorité
Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible
largement utilisée dans le commerce international.

15.4. L'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nationale et
étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en anne.xe à la soumission, sont
raisonnables : à celte fin, un état détailléde ses besoinsen monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant rexécution des travau.x, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être
révisée d'un commun accord par l'Autorité Contractante et le cocontractant de façon à tenir compte de toute modification
survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appeb trOfTrcs Nationaux, la monnaie est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres

16.1, Les otTres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Paiticuliér de l'Appel d'Olïres à
compter de la date de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante, en application de Farfiele 22 du RGAO. Une offre
valable pour une période pKis courte sera rejetée par l'Autorité Contractante comme non conforme.

16.2, Dans des circonstances exceptionnelles, rAuiorité Contractante peut solliciter le consentement du soumi^ionnaire à une
prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à l'anicle 17 du RGAO serade même prolongée pourune durée correspondame. Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa cautionde soumission. Un soiunissionnalre qui
consent à une prolotigalion ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne se sera aniorisé à le faire.

16.3, Lorsque le marché ne coinpone pas d'article de révision de prix et que la période de validiiê des offres est prolongée de
phis de soixante (60) jours, les moiitanis payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la fonmile y
relative figurant a la deniande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s). La périodé
d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service
de démarrage des ii-avaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de ractualisation n'est pas pris en
considcralion au.s lins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1, En application de rarlicle 13 du RGAO. le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans
k* Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie iniégninte de son offre.

17.2, Lacaution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossierd'Appel d'Offres, d'autres modèles peuvent
être autorisés, sous résene de l'approbation préalable de l'Autorité Contractante. La caution de soumission demeurera valide
pendant trente (30) jours au-delà de b date linute originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité
detnandée par rAuiorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de rArticle 16.2 du
RGAO.

17.3. Toute olTre m)ii accompagnée d'iuie caution de soumission acceptable sera rejeiée par la commission de passation des
marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. l,es cautionsde soumission et les olTres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15)
jours à compter de la date de publication des résultats.
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17.5. La eaiîtion de soumission de ratlributaire du marché sera libérée dès que ce dernier aurti signé le marché et fourni le
cautionnemeni définitif requis.

17.6. Lacaution de soumission peut être saisie :

a. Si lesoumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soLiniissiomiaire retenu :

1- .Manque à sonobligation de souscrire le marché enapplication de l'article 37 du RGAO, ou
2- Manque à son obligation de foiimlr lecautionnement définitifen application de l'article 38 du RGAO.

Article 18 ; Propositions variantes des soumissionnaires

15.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et
ijidiquera ta méthode retenue pour révaiiiatlon du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des délais
spécifiés. Les olTres proposant de.s délais au-delà deceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

15.2. ^ Excepte dans le cadre meniioniié à l'Article IS.3 ci-dessous, les Soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent d'abord chilTrer la solution de base de l'Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d'Appel
d'Offres, et fbumir en outre tous les renseignements dont rAutorité Contractante abesoin pour procéder àl'évaluation complète
de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de
construction proposées, et tous autres détails utiles. L'Autorité Contractante n'e.xaminera que les variantes techniques. le cas
échéant, du soumissionnaire dont l'offre confonne a la solution de base a étéévaluée larnoins-disante.

18.J. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAÛ, à soumettre directement des variantes techniques pour
certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécitlcations techniques. De telles variantes
seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 31,2 (g) du RGAO.

Ariiele 15) ; Réunion préparatoire à l'établissement des offres

19.1. Amoins que le RPAO n'en dispose autrement, le Souin issionnairé peut être invité àassister àune réunion préparatoire
qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.

19.2.

soulev

La réunion préparatoire aura pour objet de fournir dés éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être
/ée à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
parvienne ùl'Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que rAutorité Contractante ne
puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas. les questions et réponses seront Irausmises
selon les modalités de l'Article 19.4 ci-de.ssous.

19.4. Le Procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, ycompris les répon.ses
préparées après ta réunion, sem transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'.Appel d'Offres. Toute inodificatlGn
des docuinenis d appel d'offres énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion
piéparatoirc sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de PArticîe 10 du
RGAO, etnon par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fan qu'un soiim issionnairé n'assiste pa.s à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera paà un motifde
disqualilication.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1. !.e soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article 13 du RGAO, en un
portant clairement Iindication «Original ». De plus le soumissionnairé soumettra le nombre de copies requis dans les

KPAO, portant l'indication «COPIE », en cas de divergence entre l'original et les copies, Toriginal fera foi.

20.2. L'ongmaî et toutes les copies de l'offr-e devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le cas des
copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habiletés àsigner au nom du
soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO. selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des
surcharges ou des changements seront paraphées par leou les signataires de l'oflfe.

20.3. Loffre ne don comporter aucune modificaLion, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient
paraphées par le ou Ic.s signataires de la soumission.

D-DEPOT DES OFFRES

Article21 : Cachetage et marquage des offres

2M. Le soumissionnaire placera roriginal et ies copies des documents consliiutifs de l'otTre dans deux enveloppes séparées
et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE» selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une
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enveloppe extérieui-e qui devra également être scellée, mais qui né devra donner aucune indication sur l'identité du
soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a- Seront adressées au Autorité Contractante àl'adresse indiquée dans le R.èglemerit Particulier de l'Appel d'Offres ;
b- Porteroni le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le RGAO et'la

menlion « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

21.3. _Les enveloppes iiHén'eures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon il permettre à
IAutorité Contractante de renvoyer l'olfre scellée si elle aété déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 23
du RGAO ou poursatisfaire les dispositions de rarticle 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux- articles 21.1 et 21.2 susvisés. l'Autorité
Contractante ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et licure limites de dépôt des offres

22.1, Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RGAO au plus tard à
la date età Pheure spécifiées dans le règlement Particulier de l'Appel d'Otfres

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré. reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l'Autorité Contractante et
des soumissionnaires précédemment régis par la date limite InitiaJe seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute ûfire parvenue à l'Autorité Contractante après la date et heure limites fixées pour (e dépôt des pffi'es çonfbrinément à
rarticle 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée,

Article 24 : IMoUification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la notification
écrite de la rnodification ou du i-eirah, soit reçue par l'Autorité Contractante avant l'achèveraent du délai prescrit pour le dépôt
des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »et «OFFRE DE REMPLACEMENT )>ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de t'offre par le souniissionnaire sera préparée, cachetée,
marquée et envoyée conformément aux dispositions de rarticle 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie,
mais devra dans ce cas être conftnné par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi. ne sera
pas postéricire à lu date limite fixée pour le dépôt desoffres.

24 J. Les offres dont les souini.ssionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur seront envoyées sans avoir
été ouvertes,

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris enfre la date limite de dépôt des oflres et Texpiration dû la
période de validité de 1offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par le soumissionnaire pendant cet
intervalle peut enli-aujer la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
E-OUVERTURE DES PLIS Ef EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La commission de passation des marchés compétente procédera à l'ouvenure des plis en un ou deux temps et en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l'heure et à l'adresse indiquée dans le
RGAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont pi'ésents signeront: un registre ou une feuille atte.stant leur présence.

_5._. Dans un premiei temps, les enveloppes inaixjitées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voi.x,
tandis que I enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une
offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander le retrait et si
cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées << Offre de remplacement »seront ouvertes et annoncées
àhaute voix et la nouvelle ofl're correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaîre concerné .sans
avoir été ouverte. Le remplacement d olfre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une liabililaLion valide
du signataire ûdemander le remplacement et lue â haute voix. Enfui, les enveloppes marquées «modification »seront ouvertes
et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'olffe ne scia autorisée que si la notification
correspondante contient une hablliialion valide du signataire à demander lamodification et est lue â haute voi.x. Seules les offres
qui ont été ouvertes et annoncées â haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.



I
I I .V' ••

25.3. 1outes les enveloppes seront ouvertes l'une après TauU'e et lenom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que
la menlion éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et
louie variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que rAuiorité Coniracianie
peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis seront
soumis à l'évaluation.

25.4. Les chiffres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de ranicle 24 du RGAO) qui n'ont pas été
ottvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à
l'évaJualîon.

25.:), II esl établi, séance tenante un procès-verbal d'ouveilure des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité
adminisirative, leur prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de lasous-commission d'analyse. Une copie dudic
procès-verbal î\ laquelle estanne.xée la feuille de présence est remise â tous les parilcipunis à (a fin de la séance.

25.6. Ala fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du
point Focal désigné par l'ARMP. unecopieparaphée des offi-çs des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le code des marchés publics, il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés
publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marcltés publics et à l'Autorité Contractante.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après rouverture des plis, sous la forme d'une lettre à
laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le
président de la commission de passation des marchés.
L Observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observatoires y
afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel tic la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, et â la vérification de la qualification
des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre
personne non concernée par ladite procédure tant que raiiriLnition du marché n'aura pas été rendue publique.
26.2. îoule lemaiive faite par un souinissionnaire pour influencer la commission de passation des marchés ou la sous-
commission d'analyse dans révaluatipn des offres ou l'Autorité Contractante dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet
de son ofiVe.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2 entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un soumissionnaire
souhaite entrer en contact avec l'Autorité Contractante pour des motifs ayant trait àson offre, il devra le làire par écrit.

Arlicle 27 : Eclaircis.semen(ssur les ofl'res et contacts avec le Autorité Conlractanle.

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des
Marchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclairclsseinems sur son offre. La demande
d éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont rormulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu
de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul
découvertes par la sous-comniisslon d'analyse lors de l'évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l'Article
29 du RGAO.

27;2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa I susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la
commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre rouverture des plis et
l'aliribinion du marché.

Ailicle 28 : Détcnuiiiatîon de tu conrorinité des offres

28.,!. La sous-commission d'analyse procédera à un e.xanien détaillé des offre.s pour déterminer si elles sont complètes, si les
garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si le.s offres sont d'une façon générale en bon
ordre.

28.2. La sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est confonne pour l'essemiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recoui-s â des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres :
a- est une offie qui respecte tons les termes, conditions, et spécifications du dossier d'appel d'Offres, sans divergence

ni réserve de l'Autorité Contractante ou sesobligations au titre du marché,
b- Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des

offres conformes pour l'essentiel du Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre nest pas conforme pour l'essenliel. elle sera écartée par la commis.sion des marchés compétente et ne
pourra être par la suite rendue conforme.
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28.5. L'Autorité Coniraclante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les
modifications, divergences, variantes et autres facteurs dépassant les exigences du Dossier d'Appel d'OlTres ne doivent pas être
pris en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La sous-commission s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'ot"ïre substantiellement conforme aux
dispositions du dossier d'appel d'offres, satistait aux critères de qualification stipulés à l'aiticle 6 du RPAO. Il est essentiel
d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La soiis-conitnission d'analyse vérifiera les oiTres reconnues conformes pour l'essentiel nu dossier d'Appel d'Offres
pouren rectifier les erreiu-s de calcul éventuelles. Lasous-commission d'analysecorrigera leserreurs de la façon suivante :

a- S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par lesquantités, le
prix unitaire fera foi et le prixtotal sera corrigé, à moins que, de l'avis de la sous-commission d'analyse, la virgule
des décimales du prix unitaire soit manifesletnent mal placés auquel cas le prix indiqué prévaudra et le prix unitaire
sera corrigé ;

b- Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pus exact, les sous totaux feront foi et le total
sera corrigé ;

e- S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chltïres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce
montant soit lié à une erreur arillimétique confirtnée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montanten cliifii^
prévaudra sous réserve des alinéas (a) el (b) ci-dessus.

30.2. Lemontant figurant dans lasoumission seracorrigé par la sous-commission d'analyse, conformément à la procédure de
correction d'erreui-s susmentionnée et, avec laconfirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager

50.3. Si le soumissionnaire ayant présenté l'ofite évaluée la moinsHlisante, n'accepte pas les corrections apportées, son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion eu une seule niounuie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les prix des offres
exprimés dans lesdiverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offreest payable en trancs CFA.

31.2. La conversion se fera en inilisanl le cours vendeurfixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale(BEAC).dans les
conditions détlnies par le RPAO.

Article 32 : Evalmitiouet comparaison des offres au plan financier

32,1. Seules les otïres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la
sous-commission d'analyse.

32.2 En évaluant les otïres, la sous-commissIon déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offi'e en rectifiant son
montant comme suit ;

a- Eu corrigeant toute en'eur éventuelleconformément aux dispositions de rarticte 30.2 du IIGAO.

b- En excluant les sommes provisionnelles et, lecaséchéant, les provisions pourimprévus figurant dans ledétail quantitatif
et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive
Gomme spécifié dans le RPAO.

c- En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispositions de l'ailicle 3 J du RGAO,

d- En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve
quaniifiable.

e- En prenant en considération les différents délais d'exécuter proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le
RPAO;

f- Le cas échéant, conformément au.x dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts
par le soumissionnaire pour Pallribudoti de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour plusieurs
lots ;

g- Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RI^AO et aux spécifications techniques proposées, si
elles sont permises seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura
offert ou non un prl.x pour la solution technique spécifiée par rAulorité Contractante dans le RPAO,

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées duram la période
d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lorsde l'évaluationdes ofïres.

32.4. Si l'offre évaluée la mobis-dîsanie est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l'estimation
de l'Autorité Contraciame des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d'analyse peut à partir du sous
détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les élément.s du détail quantitatif et
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estimatii'. vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de consiruction et le calendrier proposé. Au cas où les
jusiiljcailJs présentés par le soumissionnaire ne lui sentblent pas satisfaisams, rAutorité Contractante peut rejeter ladite ottre.
Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO. les cocontraeiants nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le code des marchés publics aux fins d'évaluation des offres.

F- ArriBUTHON DU MARCHE

Article 34 : Attribution

34.1. L Autorité Contracianie attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au
Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités leclmiques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisantes et dont 1olfre a étéévaluée lamoins-disanie en incluant le cas échéant lesrabais proposés.

34.2. Si, selon l'article 13.2 du RGAO. l'appel d'offres porte sur plu.sjeurs lots, l'offre la moins-disante sera dêtennlnée en
évaluant ce marche en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les
soumissionnaires en cas cFnttribuiion de plus d'un lot. ainsi que de leur plan de charges au moment de rattributidn.

Article 35: Droit de l'.Autorllé Contractante dedéclarer un Appel d'Offres infructueux oud'annulerune procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'Offres après rautorisalion de l'Aulorilé des
marchés lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un .Appel d'Offres infructueux après avis de la commission des
marchés compétente, sans qu'il y ait lieu Aréclamation.

Article 36 : Notincutiuii de l'uttribiition du ninrcîié

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité Contractante notifiera à l'attributaire du Marché
par télécopie confirmée par lettre recommandée ou pai- tout antre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le
montant que l'Autorité Comractariie paiera au Coconiractaiit au litre de l'exécution des travauxet le délai d'exécution.

Article 37 : PuMIcation des résultats d'attribution du Marché et recours

37.1. L Autorité Contractante communique à tout soumi.ssipnnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans
un délai maxitnal de cinq (05) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi
que le procès-verbal de la séance d'attribution du marclié y relaiifauquel est annexé le rapport d'analyse des offres.

37.2i L Autorité Contiactanle est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en fotu
la demande.

37.3. Après la publication du résultai de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront
détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à rexception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des
marchés.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics, à l'Aulorilé Contractante et au Président de (a Commission.

il doit Intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à laCommission de Passation des
Marchés et le cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

38.2. LAutorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour lu signature du marché à compter de la date de réceptiOD
du projet de marché adopté par la Commission de Passation des Marchés compétente et souscrit par l'auributalrc.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent ladate de sasignature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante, le cocontractànt fournira à
l'Autorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans
le dossier d'appel d'offres.

39.2. Le caiitionnemenl dont le taux vaj'le entre 2 et 5%du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d'une caution
d'un éUiblissomem bancaire agrée conformément aux textes en vigueur, et émise au profil de l'Autorité Contractante ou par une
caution personnelle et solidaire

j9.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du
cautionnement, soit une camion d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agrée de premier rang conformément
aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation
du marché dans le,s conditions prévues dans le CCAG.
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Formiihire : MODELE DE CAUTIONNEMEN1 DEl LNH IF

Banque :
Référence de la Caution

Adressée à Monsieur ; Le Maire de la Conunuae de GOULFEY ci-dessous désigne "Maître d'Ouvrage"

Allendu que
engagé, en exécution du Marché

_ (nom et adresse de rEntreprlse). ci-dessous désigné "l'Entrepreneur" s'est
désigné le "Marché", à réaliser les travaux de
... comprenant noiaimnent :

♦

♦

♦

Attendu qii'il est stipulé dans le Marché que j'Enirepreneur remettra à rAulorilé CoiilracUnite un catitionnemeni
dérinilif, d'un montant égal à cinq poirr cent (5%) du montant du Marché, comme garantie de rexéculioo de sesobligations de
bonne lin conformément aux conditions du Marché.

Attendu que nous avons convenu de doruïiLài'E^jrrepreneur c^auli^n^eni.
Nous, 1 P O P (ry\J et Sycsse de la banque), représentée par

(nomso^ sigiiatairc?; ci-dessous désignée "la banque", uotis
délai mriximum de huit (OS) semaines, siu sdmple dem<mde écrite de l'Autorité

à ^~/r"-'1'ui1s* au titre du Marché, sans pouvoir
iiVniLlliicTiTljtitf tjiiVcl slii. joLt^onJne jusqu'à concurrence de la somme

:cii chilTres et en lettres ).

engageons à payer au Maître d'Ouvragc^danf
Contractante déclarant que rEntreprenJo^i
dlrtérer le paiement ni soulever de coiiiiKtî
de

Nous convenons qu'alcJii |u" IJJIii
obligation quelconque nous iitoiiîJÊn\ei_%^ujJdiiX'^^
notification de toute modilicalion. additif ou changement.

Le présent cautionnemeui ÏUnlity^uepl^lïJi
d'̂ Oiivrage, de l'approbaticLcUi
provisoire des travaux.

Après cette date, la caution deviendra sans

sa siina

aubule aiJrcIm^dl^tionlnLiY'lIrc ne nous libérera d'une
teuiicutejjiJitlE^iTlîivet tAuj/lforons par la présente à la

IRÎufc^eneur, par le Maître
.<->ny|lL^de la date de réception

oViiée .sans demande expresse de notre part.

Toute demande dé paiemeui rormuiée par\?'T'lnîrrc dT)iiWiig5;u!/ilre de la présente garantie devra être faite par
lettre recomntandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la périodede validité du présent engagemenu

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son inlerpréiaiion et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux du Cameroun seront compétents pourstatuer sur toutce qui concerne le présent engagement et sessuites.

Signé et authentifié par la banque

^ le



En cas de conllîf, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO.
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DISPOSITIONS DV RPAO

Introduction

Déllnillon des travaux ;

Le présent Appel d'Oflres a pour objet l'exécution des travaux de construction d^un Poste Agricole de Hilele
dajis la Commune de Couirey, Département du LOGONEei CHARl.

Ces travaux, conformément aux spécitlcaiions techniques essentielles contenues dans le CCTP. comprennent
notamment ;

- Les travaux préparatoires :

- Les terrassements :

- Les fondations ;

- Les maçonneries pour superstructure;

- Enduits et revêtements ;

- Les menuiseriés métalliques et bois

- L'électricité ;

- La plomberie sanitaire ;

^ Voies et Réseaux Divers (VRD) et Assainissement

Noms et adresse du Maitre d'Ouvrage; Mairede h Commune de Goulfey
Référence de l'appel d'offres : Appel d'Offres National Ouvert N° MONO/C-Gouîfey/ClPM/2022 du

Délai prévisionnel d'exécution ; Quatre-vingt-dix (90)Jours aa maximum

Source de financement : BIP, Exercice 2022

Nom du projet ; Construction d'un Poste Agricole de Hilele dans la Commune de Goulfey, Département du
LOGONE et CHARL

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services :

L'exécution de lu présente Lettre-commande nécessitant l'acquisition des mtttérieis et matériaux, préférence est
donnée aia produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur conjormité aux nonnes techniques et à la
condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des corrveniions ou accords
internationaux. JeMinistre du Commerce autorise l'importation desditsproduits.

Principaux critères de qualificaiion des soumissionnaires

A) Examen de ht conformité des pièces administratives (Enveloppe A)

Le dossier admiuisfrutifcomprend :

❖ Une déclaration d'intention de soumissionner selon le modèle en annexe, liinbrée au tarif en vigueur^
datée, signée et prccisant ridentité du représentant du Cccontractant soumissionnaire, la raison sociale, la
boîte postaleet la localisation géographique du siège social :

I



I
❖ Une attestation de non exclusion du Coconlracfant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés

Publics, datant de trois 1,03) au moins, et indépendamment du numéro d'Appel d'offres ou de l'objet y

, ^^Pàrmjilaire /V°5 : MODELE DE RE IENUE DE GARANTIE
V La carte de contribuable ;

Banqjje : ..**?..U!\ûyd.éSUUiçn.d?.n9.n.redevance ;
Réfétînce ete llil08uiitiM5[tJMèn.pouF sounMS5ion--daiaiil tle -moins de (03) trois et indépendamment Ue lu validité y
Adreiséeà mMISF?

Nalionafe tie Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, certifiant que le soumissionnaire a salisrail
Anen|du que. à.ses.obligations--vis-à-vis(dédaHihl d!dî6?se de Pcntreprise), ci-dessous désigné 'TEntrepreneur", s'est

engagé, en ex(

Atten

reifiplacée par

AUen

bimcaire-du suciîPlgstorfnalfe'f *" *

du qt^il list stKgtàdtti (huisdaiMssidrètqufvlfiirotmféltd^i^flrï'diârfiHéçh(bAt)"(fedW{POOlïïHiî3sCGÎP>^^5^%P|l|î^cPtrj'îe
une cautdMiàalididadidilé de trois (03) mois ;

du quV

et

au

(l()%)du mon

dé

SOI

Nous

ci-dessoLis

Dès

nom de l'Eiurepreneiir. p

El n(

deinonde écri

liteLir du N

tlevei' de c

caution.

par (noms des .ignalaires),
d'tlessus devronf i/tiier de moins de trois mois et êire signées par l'autorité

M fadmiques (Enveloppe B)

gg-tife- é&lfiirttil/^IP/inrftBIfèflge r.Entr.e.p.reneu.r. n.'a pas,sat}s|a(Là ses çngageinenfe
avenants, sans pouvoir différer le paiement ni

mteslî ' * " """"
( Htl%) du ino •U

unsdo!

ca

mer les rai

une

de
Nou;

oblligation qu

B-2- Références de l'Entrepreneur : . Ou^on
£9Wm«'l>W);i'ftAlWfflW'cW^ niodincalion au Marché ne nous IiBèrera dù

dcoïKiLic nous incombant en verlu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente a la notilicaiion

La j
nerotmais

iconquc nous incombant eirverlu de la présente'garàiûie et nous dérogeons par la présente
toiilemodiric;uion/.hd<flitS^/(ki''chffn|̂ enuyQ(a' (02) clentières années (2020 et 2021) la réalisation d'au moins un (Oi) projet de

La p: ésente jiara®^rSfî '̂èn4if5^é^PB^^ Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours àcompter de la
date de récepi Marché.

Tout; demandedegarantiedevra être taîte par
Ictltre rccoinnfandée avec acdiisé bon de

connuanae

agsgnte-catluo/if/^;soujnise..RPur..sQn...interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux

ai I LraK tiùhit.

compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Ce critère est rempli si les deux (02) edgenees ci-après sont âutltentîfié par la banque

1) Le soumissionnaire justijie fa disponihi/ifji^ des éqïiipLnuei^s esse>uieh poi{r Jq p\éalisa^^^^ des
-• (Signature de labanque)

^ soit par préseniafion defactures d'achat dudii materiêî :
> soit par contrat de location ;

2) Lesoumissionnaire dispose de moyens logistiques appropriés (pick-up ou camion) enpropres oupar
location pour ! 'approvisionnement du chantier.

datant de moins de trois moispour le
véhicule propre et un contrat delocation assortie de la copie certifiée conjhnne dé la carte grise du véhicule loué
pour le cas de la iocaiion.
B-4- Persannei de chantier • Oui/l^'on
Cecritèreestrempli si lesdeux (02) exigences ci-après sontrespectées :

1) Justifier fa possession dans sonpersonne! d'un conduaeur des trai^aiix ayant une qualification d'au
moins Technicien Supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins deux (02)
ans dons le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé
par le concerné) :

2) Justifier la pos.sessivn dans son personnel dechantier d'un chefde Chantier ayant une qualijlcation
d'au moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moim deux (01)
justifiant d'une expérience d'au moins deux (02) ansdam le domaine du génie civil engénéral etdcx
con.'itruc/ions civiles enparticulier (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté etsigné pur
le concerné).

B'5-Conwréhension du projet et Présentation de l'Offre : Oui/Non
Cette condition est remplie .si au moins .sept (07) des huit (08) exigences ci-après sont réunies, dont
impérativement le !). le 3) et le S) qui condilionneni le « oui » sur ce critère B-5

IJOn rapport de visite dusite signée par h soumissionnaire décrivant l'état des lieux et recensant les
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I
différents pointsde ravitaillement éventuels en matériaux ;

2) Méthodologie d exécution conforme aux règles de l'art de chaque lot detravcna :
Sj Planning d'exécution des travaux a\'ec rendements d'exécution des tâches cohérents et raisonnables ;
4) Planning d'approvisionnement enmatériaux concordant avec leplanning d'exécution des travaux :
5) Un organigramme de chantier
6) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres parl'insertion de lapièce ci-'

après:

a.Lc Cahier des Clauses Techniques Particulières ;

Seules les offresJînancières des soumissionnaires qui obtiendront un pourcentage de a Oui »supérieur à 80%
(dont quatre (4) uOui» sur les cinq (5) critères B-t ; B-2 ; B-3 ; B-4; e/B-S) serontévaluées.

C) Evaluation de l'offreJlmmcière(Enveloppe C)

Pendant / 'évaluation, le montantfinal de / 'offre proposée sera arrêté comme suit :
a) S ily a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, lemontant en lettresferafoi à moins

que ce montant soit liéà une eireur arithmétique confirmée pur le soUs-détail dudil prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra.
S ily a contradiction entre les montants en lettres, en chiffres etcelui du sous-détail des prix unitaires, le
dit sous-dé/ail des prix seracorrigé et lemontant ainsi corrigé ferafoi.
S'ily a une différence entre d'une part le mantanl en lettres et d'antre part les montants identiques en
chiffres etdu sous-détail des prix unitaires, lemontant identique en chiffre et du sous-détail des prix fera
foi.
Lorsqu 'il y a une incohérence entre leprix unitaire et le prix total obtenu en multipliant leprix unitaire
par fa quantité, le prix unitaire citéfera foi, à moins qu'il soit estimé qu'il s'agit d'une erreur grossière
de virgule dans leprix unitaire, auquel cas te prix total tel qu 'U est présentéferafoi et le prix unitaire
corrigé :

1} Correction des devis estimatifs des offres retenues ;
2) Classification des offres par ordredepropositions croissantes.

N.B : Les offres dans lesquelles ilexiste des postes du BPV sans prix unitaires seront purement rejetées.
Pur ailleurs les prixproposés pour les postes oùiln'estpasprévu de quantités neferont pas partie du contrat.

b)

c)

d)

Visite du site des travaux et réunion préparatoire ; Le soumissionnaire doit effectuer une visite du site des travaux.

Lanauede Pofli'e .* Français ou .Anglais

Documents constituant l'appel d'offres
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Pokir l'exécu

La liste des documents visés à rarticle 15 du RGAO devra erre complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Enveloppe A - Vohnne / : Pièces (ulmhusirotives

❖ Une tarif en vigueur, datée,
signée et précisant ridentiiê du représeniani du Coconiractani soumissionnaire, la raison sociale, la boîte
postale et lu localisation géographique du siège social :

❖ Une attestation de noo exclusion du Cocontruciam, datant de trois (03) moins, et indépendarhrnènt du

Je soiissigiil^îTOîl^èô^fl^atfiHffif'̂ l'objet yporté, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
La ctuie de contribuable ;

Une attestation de non redevance ;

is^rob"tflt'fntft'tlc-mt>nirdc"(03) trois et iudépcndtnnnrEiiT de la validité y purtéc^
faisant ressortir le numéio et l'objet de l'Appel d'Offres, signée du Directeur de la Caisse Nmionalé de
Prévoyance Sociale, ou soiLceprésetuant habilité, certifiant quele soumissionnaire a satisfait à sesobligations
vis-à-vis de-ladito eniité;— ® "

❖ Une attestation de domiciliaiion bancaire du soumissionnaire ;

soumi.ssion (suivant modèle joint) d'un montant de 440 QOOfrancs CFA d'une durée de validité
de trois (03) mois;

❖ La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres,
nom et po(tr le Purticulièrcs

A'.g. Toutes les pièces énumérées tlaler de moins Je (rais mois et être signées par l'autorité
compétente des administrations concernées, les pièces certifiées devront l'être par les administrations
signataires des originaux.

0"^e" ^^aono/c-

L^n:^te ^e^hnique datée et signée, fournit tous les renseignements pour chaque loi concentam ;
Lés rétérences de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les deux dernières années (joindre
copies des contrats première et dernière pages plus PV de réception ;

de Chef de châtier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins la quaUllcation de* Technicien
supérieur de Ciénic Civil prouvée et ime expérience d'au moins deux (02) ans. Le Chef de chantier
devra prouver Iti réalisation d'au moinsdeux (02) projets similaii es

ton

En f

La liste complète du pei^oimeld'exécution.

❖ Les moyens marérîels de l'Entreprise compatibles avec la naturedes travaux ;

❖

❖

suivante :

line note technique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le mode d'exécution
de.s travaux ;

n de qu<^ hil^tdS^lBô'ïléfâswâiitertJîssiécitigoèisdélliVtiéeiitiMfqsQTlénsOiJvaUahwiql#© de droit.
❖ Et le Cahier des Clauses Techniques Particulière,

Enveioppe C-Volume JH : Offrefinancière pyji à , je

❖ La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle fouriii dans le présent Appel
d'Offres, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
Le Bordereau des Prix Unitaires Uilmenl remplidaté et signé par le soumissionnaire :
Le Détail Estimatifdûment rempli daté et signé par le soumissionnaire ;

❖ Le Sous-déiai) des Prix Unitaires.

Chacunedes enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-même fermée el scellée portant la mention

AVIS D'APPEL O'Ol'i-KES N.VUONAL OUVERT

02 /AONO./C-GOULFEY/C1PM/2022 DU

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN l»OSTE AGRICOLE DE MILELE DANS LA
COMMUNE DE GOULFEV, DEPARTEMENT DU LOGONE ETCIÏARI

''An *011 vrir qu 'en séance de dépouillement "

Prix et nionnaie de Poffre

14.4 Révision des prix .• Lesprix du Marchénesontpas révisables



15.2 et

15.3

16.1

17.1

18.!

18J,

19.1

20.1

22.1

25.1

32.2 (g)

Monnaie du pays du Maître d'Quvraee (monnaie nationale) : FrancCFA (FCFA)

Préparation et dépôt des offres

Période de valtdné des Offres : La période de validité des affres est de 60 (sobcante) Jours à partir de (a date
limite de dépôt des ofres

Montant de la caution de soumission ; Quatre cent quarante mille (440 000} Frmics CFA parht

Les ofTres sont appelées sur la base d un délai d'exécution des travaux compris entre 90 jours au minimum et 120
jours au maximum. Le délai d'exécution proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution
contractuel.

Les variantes techniques sur ta oules parties des travaux spécifiés ci-dessous nesontpas permises.

Il n aurapas deréunion préparatoire à l'établissement des offres. Cependant, une visite dusite des travaux est
obligatoire (Clause 7.3 du RGAO).

HNombre de copies de l'offre oui doivent être remplies etenvoyées : 07(sept} exemplaires dont (01) un original et
06 (six} copies marqués comme tels.

Date et heure limites de dép6i desoffres .• au pluslard h à 09II 00 (heure locale).

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis; k à IOH 00 heures locale, à ta salle de
réunion de la Commune de Goulfey, par la Commission Interne de Pas.sation des Marchés de Goutfey, en
présence ou non des soumissionnaires ou de leurs rèprésenlanls dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont Us ont la charge.

A.\'AL YSE DES OFFRES

Le rapport d'anaivse des Oflres respectera le canevas indicatif ci-après :
/- GFMEIiALITES

II- coMPosmom:! missions assigneks a la sogs commission d'analyse
DES OFFRES ADMINISTRATIVE. TECHNIQUE ET FINANCIERE.

II-l Composition de la Sous-com/nission d'analvse

//-2 Rappel des missions assignées à la .'ioiis-conmiission d '(maly.se de.s offres.
Ul- RAPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES
ÎV- OBSERVA nONS EVENTUELLES RELEVEES DANSLE DOSSIER D APPEL

D'OFFRES

V- METHODOLOGIE DE TRAV.ATL

VF DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES
VU- EVALUATION DETAILLEE DES OFFRES.

a. Première étape : Examen de laconformité des pièces administratives (volume I)

N® l^nircnHscs 1.0t Offre Adminisirntivc ObscrviiUixi-î

-

Deuxième étape ; Evaluation de FolTre technique (Volume 2)
i. Rappel descritères élirnmatoires de l'offre lechniqtte :

ii. Véfiftcalioti de la satisfaction des critères éliminatoires :
iii. Rappeldes critères de qualification :
îv. Evalîtaiiondes criièras de qualification

K:viT^ricncc

Satisfarllon de^ critères

Poisixiiicl Miitcricl
Chiffre

il'affairr

Comprêhctision [ Obscr\allons
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BTE DES BANQUES ET ASSURANCESIAGREES EIT HABILITEES A EMET ÏRt Ub S (JAUI lUNS UANb Lb LAUkh Uhb

ANQUES:

1) Afhl.

2) Banc;

3) BanCi

4} Banc,

5} Banh

6) Citib

7) Com

8) Ecot

9j Natk

MARCHES PCr^fCS AU GAMEROt K-

c. Troisième étape : Evaluation de roffre financière (Volume 3)
_ i. Rappel cfescn/ôre.'i élîminoioires ck /'Offre financière :

ndFirsi Bank (AF^ n .-r <• ) / /t.r' 11. Reclijicaiwri ae.H montants des OJjres :

ue Atlantique du iiimjr'éliif0e)' c,-Hères êlinm,aif,ires.
' jÇ5mef0C|mp^se.çjes Pèf/f^s^ef^^g^enlîes fiaùrfi/awfrfBC^ '̂ftlfei^féiuiiifiiiiioH iic

I I P"- ' I tliins l'tilTre l'olTre
IeIntelinationaie du Caii^eroun pour l'épargne ot le Crédit f3/C£Cj
nfùfriha Camprnun (RCDil r.amamnn}

Observatlmis

inic N.A. CamerooWiClftQ?iO(!lPf' sons-détails, des bordereaux desprix unitaires et desdevis
estimatifs des offres :

Tierciai Bank ofCaynei^é '̂̂ 8^p'(f ' 'évaiuaiion etde la correction des Offres Retenues.

nIcCa

lal Fin anciai Crédit BankINFCBANKf

M(>iHrtntTTC

lii fijuviC diuis l'ùlTrc

Moiiiafit rv}|lii£

cr corrifii
Observations

10) Société Générale Cameroun (SGC)
vi. Comparaison des ojïres Retenues

11) Soc/ifte LrOfïimerciaie de ëanques-Came/ou/l (SC^Can/wuuftj

nérafe deBanq^tmmhrneroun (SGBC) du dao12) Soci

13) Stancard Chartered Bank (Jameroon {HUbU)

14) Unio TBâf Hor uameroôA FLL (UBC)

MoiirantTTC

proposii et eorrigi
Rh«»&

~î5)-t/n le.
M.ÏRCnE

B)

78f~BâMûW<jStRSfraf5^^TSTïï;aîsa~tTitçmatkmaiBfB&Ffy
Le Marché sera attribué au soiiniissionnnirc dont l'offre;

ASSURAh CES:
39,1.

iva Assurance

18) An

19) Atla

1- administrative sera jugée conforme ;
2- technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou

a Assurances SA t®"' " '3- tinancière après corrections conforménient aux dispositions du RP.AO des sotis-

ntique Assurances S.A. détails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera
jugéeconforme aux dispositions du CCTP et classée la moins disante.

20) Bénéficiai Général Insurance S.A.

21) C^anas Assurance S.A.

22) CFA S.A.

23) Nsia Assurances S.A.

24) Pro Assur SA.

25) SAARS.A.

26) Saham Assurance S.A.

27) Zénithe Insurance S.A.



Pièce N°4

CAHIER DES

CLAUSES

ADMINISTRATIVES
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